


 

RAPPORT DE VERIFICATION 2025 

 

J’ai procédé à la vérification des comptes 2025 de l’Association genevoise de soutien à Action de 

Carême arrêtés au 31.12.2025. Les comptes clôturent, avec des dépenses à hauteur de CHF 

148'189.87 et des recettes à hauteur de CHF 157'600.00, soit un bénéfice (ou une perte) de CHF 

9'410.13. 

 

Les soldes du bilan correspondent aux justificatifs présentés. Les écritures contrôlées par pointage 

aléatoire correspondent aux justificatifs présentés en bonne et due forme. La comptabilité a été établie 

correctement et conformément au règlement. 

 

Je recommande à l’assemblée générale d’approuver les comptes 2025 sous leur forme présente et de 

donner décharge au trésorier, M. Leon Jander, et au comité. 

 

Le comité est responsable des comptes annuels, ma mission consiste à les contrôler. 

 

 

Genève, le 14.01.2026 

 

La réviseure 

Amélie Ardaya 

 

 

 

  







 

Comptes 2025 – Notes explicatives 

1 Loyer 

Les factures du loyer comprennent les dépenses pour le loyer et les charges, les frais d’impression, le 

frais de papier et les frais de communication. Néanmoins, les dépenses ont été imputées sur la seule 

ligne du loyer. 

Voici les détails des dépenses 2025 : 

Loyers et charges 3000 francs 

Fournitures de bureau      16 francs 

Frais d’impression    162 francs 

Télécommunications    864 francs 

 
TOTAL 

 
4042 francs 

 

 

2 Frais de réunion 

Il s’agit ici de frais pour des réunions internes (comité, AG) et d’événements externes. 

Réunions internes (comité, AG) : 94,75 francs 

Réunions et événements externes : 2695,90 francs 

 

 

3 Bénéfice 

L’Association genevoise de soutien à Action de Carême a reçu une subvention de la Ville d’Onex le 

18 décembre 2025. Cette subvention est réservée pour un projet et doit être versée à celui-ci. La 

subvention n’a été versée à Action de Carême pour le projet qu’en 2026. 

Ceci crée une différence positive de 9410,13 francs entre les revenus 2025 (157 600 francs) et les 

dépenses (148 189,87 francs), mentionnée comme bénéfice dans les comptes. 

Néanmoins, avec la comptabilisation des 10 000 francs de la Ville d’Onex réservés pour un projet, la 

différence entre les revenus 2025 et les dépenses 2025 est négative (589.87 francs). 

L’Association a en réalité fait une perte. 

 

 

 

Genève, 20.02.206 / jan 






